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 Mars 2021
Logo Collectivité
Modèle de délibération relative à l’institution des heures complémentaires
Le Conseil municipal/syndical de…….
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat,

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

(le cas échéant) Vu l’avis du Comité technique en date du …..
Le Maire / Président informe l’Assemblée délibérante :

Considérant que les heures complémentaires correspondent aux heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi à temps non complet mais qui ne dépassent pas 35 heures par semaine,

Considérant que la compensation des heures complémentaires peut être réalisée, en tout ou partie, sous la forme d’un repos compensateur et qu’à défaut de compensation les heures complémentaires accomplies sont indemnisées, par principe, sans majoration, 

Considérant que le décret n°2020-592 du 15 mai 2020 précité prévoit, dans son article 5, la possibilité pour le ………………. (organe délibérant) de majorer les heures complémentaires pour les agents publics nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
Considérant les outils, modalités et moyens de contrôle de décompte du temps de travail mis en place, permettant d’attester des heures complémentaires effectuées, à savoir : (les lister)
Sur le rapport de Madame/Monsieur le Maire/Président et après en avoir délibéré, l’Assemblée délibérante ;

DECIDE
Article 1 : 

d’instaurer, pour les fonctionnaires et agents contractuels recrutés sur un emploi permanent à temps non complet, un taux de majoration des heures complémentaires de 10 % pour chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des heures hebdomadaires de service afférentes à l'emploi à temps non complet concerné et de 25 % pour les heures suivantes jusqu’à la 35ème heure.

Lorsque le travail supplémentaire effectué par un agent à temps non complet dépasse la durée du travail effectif afférente à un temps complet, le montant de l’indemnisation sera calculé conformément au décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires.

Article 2 :

De prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de cette prime.
Le Maire/Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr.







Fait à …………………………,







Le ……………………………, 









Le Maire, Président,







(nom, prénom et qualité lisibles)


